
République Française

Date de convocation :
17 mai 2019 

Date d'affichage :
17 mai 2019 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 22

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 24 mai 2019 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Marie MARTINEZ et Pia BOIZET

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Najoua  AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Marie-
Claude  MASSON,  Bruno  ZIEGLER,  Sylvie  ARTICO,  Marcel  VAGANAY,  Irène
DARRE,  Marie  Line  JULLIEN,  Arnaud  TREDEZ,  Christian  GOUBERT,  Laurent
SERVONNET, José  PIERROT, Pia  BOIZET, Martine  NAZARET, Hervé NOUZET,
Roger FRETY

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Bernard  CHIPIER à  Marie  MARTINEZ,  Georges  BURTIN à  Marcel  VAGANAY,
Florence  MARINIER à Frédéric SERRA, Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à Isabelle
GAUTELIER,  Catherine  VERZIER à  Pia  BOIZET,  Céline  LAVILLE à  Magali
LANGLOIS, Djamal MESAI MOHAMMED à Najoua AYACHE

MODIFICATION  DU  TABLEAU  DES  EFFECTIFS  NON  PERMANENTS  -
CRÉATION  D'UN  POSTE  DANS  LE  CADRE  D'UN  ACCROISSEMENT
TEMPORAIRE D'ACTIVITÉ 

Conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires  relatives  à  la  Fonction  Publique  Territoriale,  les  emplois  de  chaque
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou
de l’établissement. 

Il  appartient  donc  au  Conseil  Municipal   de  fixer  l’effectif  des  emplois  à  temps
complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services. 

Considérant qu'en raison d’un accroissement conjoncturel du nombre de dossiers
de  marchés  publics,  il  y  a  lieu,  de  créer  un  emploi  non  permanent  pour  un
accroissement temporaire d’activité de gestionnaire  en marchés publics à temps
complet à raison de 35 heures hebdomadaire dans les conditions prévues à l’article
3  de la  loi  n°84-53  (contrat  d’un durée  maximale  de  12 mois  compte-tenu des
renouvellements pendant une même période de 18 mois consécutifs).

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

DÉCIDE  de créer un emploi  non permanent sur un grade de rédacteur pour un
accroissement  temporaire  d'activité  à  temps  complet  à  raison  de  35  heures
hebdomadaires du 1er juin  2019 au 31 mai 2020.

DIT que la rémunération est fixée sur la base de la grille indiciaire relevant du grade
de rédacteur.

DIT que le  montant  de la  dépense est  imputé au budget  de l’exercice  2019 et
suivants, au chapitre 012 – charges de personnels et frais assimilés – aux articles et
fonctions concernés.
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A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.

29 POUR 
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